
outils

La nomenclature utilisée pour les outils a été établie de façon chronologique selon l’ordre de présentation des 
outils dans le guide. Les outils identifiés par deux lettres (p. ex. : AA) réfèrent à du contenu qui se retrouve dans 
les parties Avant de prendre la route et Les éléments de base. Pour les outils identifiés par un chiffre et une lettre 
(p. ex. : 1A, 2A, 2B, etc.), le chiffre réfère au numéro du point de repère du processus de mise en place d’un 
projet et la lettre indique l’ordre de présentation des outils.

Avant de prendre la route
 Outil AA - Démarche d’évaluation en continu - journal de bord (référence p.11)
 Outil BB - Exemple d’application de l’ADS dans les étapes d’un projet (référence p. 11)

Les éléments de base qui favorisent le développement et l’avancement d’un projet
 Outil CC - Quelques éléments qui peuvent influencer la motivation et l’engagement (référence p. 18)
 Outil DD - Aide-mémoire pour préparer le déroulement et l’animation d’une rencontre de concertation (référence p. 19)

1. Démarrage du projet 
 Outil 1A - Quelques questions à se poser lors du démarrage d’un projet (référence p. 31)

2. Rassemblement des acteurs et actrices
 Outil 2A - Comment sélectionner stratégiquement des acteurs et actrices (référence p. 35)
 Outil 2B - Quelques questions pour préciser les attentes et objectifs (référence p. 35)

3. Précision de la problématique
 Outil 3A - Comment bien formuler la problématique (référence p. 37)
 Outil 3B - Comment prioriser et choisir une problématique (référence p. 38)

4. Développement d’une vision partagée
 Outil 4A - Comment construire une vision partagée (référence p. 42)

5. Planification
 Outil 5A - Quelques questions pour déterminer la stratégie d’action (référence p. 45)
 Outil 5B - Les composantes essentielles du plan d’action (référence p. 46)

6. Passage à l’action
 Outil 6A - Quelques informations sur les leviers pour la mise en œuvre de projet (référence p. 49)
 Outil 6B - Comment faire le suivi des actions (référence p. 50)

7. Bilan et appréciation
 Outil 7A - Comment produire un bilan (référence p. 52)
 Outil 7B - Quelques questions pour une appréciation globale de la concertation (référence p. 53)

8. Reconnaissance et promotion
 Outil 8A - Comment faire la promotion du projet (référence p. 54)

liste des outils
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Quelques informations

L’évaluation est un processus continu d’apprentissage :
 • qui peut paraitre complexe;
 • qui représente une occasion de réflexion individuelle, mais aussi collective;
 • qui doit être bien planifié et structuré;
 • qui permet une rétroaction favorisant l’amélioration des actions.

Pourquoi s’évaluer au fur et à mesure de l’avancement d’un projet

   …porter un regard nouveau.
   …mieux comprendre comment se déroule le projet.
   …mieux comprendre où on se situe dans le projet.
   …constater ce qui a été fait (bien fait ou moins bien fait).
   …faire état du travail réalisé.
   …apprendre de façon continue.
   …apporter une nouvelle énergie au projet.
   …influencer les actions à venir.
   …être et se sentir efficace.

Quelques questions pour vous aider à préparer et réaliser une évaluation

Voici quelques exemples de questions1 afin d’organiser et de mettre en œuvre une démarche d’évaluation.

 1. Dans quel contexte se situe l’évaluation?
 2. Pour qui évalue-t-on? 
 3. À quoi va servir l’évaluation?
 4. Quels sont les meilleurs moments pour procéder à l’évaluation dans le projet? 
 5. Quoi évaluer en priorité? 
 6. Qui évalue? Qui pilote? Qui participe?
 7. Comment évalue-t-on (méthode et outils)? 
 8. Qui utilise les données recueillies?
 9. Quels sont les résultats attendus de l’évaluation?
 10. Quand, comment et à qui diffuse-t-on les résultats?
 11. Qui va assurer le suivi de l’évaluation?

1 L’ensemble de ces questions provient du matériel présenté par madame Dominique Barbès lors du congrès du Réseau québécois
du développement social (RQDS) le 9 mai 2012.

AA 
Voici quelques informations générales sur l’évaluation suivies d’un journal de bord 
contenant des questions évaluatives qui vous permettront de porter un regard sur les 
différentes étapes, et ce, durant tout le processus de mise en place d’un projet. 

Pour…

Démarche d’évaluation en continu
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AA 

1. Démarrage du projet
 • Quels sont les objectifs de départ du projet? Sont-ils toujours pertinents et intéressants?
 • Quelles sont la ou les préoccupations de départ et d’où proviennent-elles? 
 • Comment le projet a-t-il émergé?
 • Comment s’incarne le leadership? Qui sont les porteurs du projet?

2. Rassemblement des acteurs et actrices
 • Qui est autour de la table? Sommes-nous assez nombreux? Sommes-nous trop nombreux? 
  Sommes-nous de provenance (secteurs et paliers) assez diversifiée? 
 • Comment qualifiez-vous la motivation de chacun et chacune face au projet?
 • Quelles sont les structures de comités mises en place?
 • Quels sont les rôles et mandats de chacun et chacune dans le projet?
 • Comment s’est déroulée la mobilisation jusqu’à maintenant?

3. Précision de la problématique
 • Comment définissons-nous la problématique de manière brève?
 • Quelle est l’ampleur de la problématique?
 • Qui a participé à l’identification et à la précision de la problématique?
 • Comment nous y sommes-nous pris pour définir ou approfondir la problématique?

Journal de bord

Utilisation : Au fur et à mesure que vous cheminez dans le projet, ces quelques questions 
évaluatives1 vous permettront de porter un regard sur ce qui a été fait et sur comment cela a 
été fait. Une question évaluative doit permettre de porter un jugement, d’apporter des 
connaissances ou d’améliorer une situation. C’est une question ouverte qui ne se répond pas 
seulement par oui ou non. Comme elle doit permettre de réfléchir sur ce qui est fait ou ce qui 
a été fait, elle se formule au présent ou au passé mais jamais au futur. De plus une question 
évaluative doit mener à une réponse claire et cohérente afin de ne pas créer d’ambiguïté.

Consignes : Remplissez le journal de bord afin que les questions (ou la recherche de réponses) 
soient réfléchies au fur et à mesure de l’avancement du projet. Prévoyez des moments pour 
procéder à cette démarche d’évaluation (en comité, en sous-groupe, etc.). Notez qu’il peut 
être très profitable de mettre en place un comité d’évaluation dont le mandat sera consacré à 
la réalisation et au suivi de la démarche d’évaluation. Vous pouvez même insérer ces questions 
dans l’ordre du jour d’une rencontre!

Voici, à titre d’exemples, quelques questions évaluatives que vous pouvez vous poser à tout 
moment dans le projet : Quels éléments importants viennent d’être réalisés? Comment ça 
s’est déroulé? Quelles difficultés avons-nous rencontrées? Quelles solutions ont été apportées?

1 Ces questions évaluatives ont été élaborées par les membres du comité d’encadrement du guide pratique.

Démarche d’évaluation en continu
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AA 

4. Développement d’une vision partagée
 • Comment s’est déroulée la dynamique de concertation permettant l’élaboration d’une vision partagée?
 • Quels sont les éléments qui font consensus autour de la vision de ce qui pose problème? 
 • Quels sont les éléments qui ont fait l’objet de débats ou de négociations autour de la vision  
  de la problématique?
 • Quels sont les éléments rassembleurs (les objectifs communs ou les « ancrages ») autour du projet?
 • Quels sont les points de divergence autour du projet?
 • Quels moyens ont été pris pour structurer les idées et organiser le travail?

5. Planification
 • Quelle est notre stratégie d’action et comment répond-elle à nos objectifs de départ?
 • Comment évaluons-nous la charge de travail à venir?
 • Comment chacun et chacune envisagent sa participation éventuelle dans la mise en œuvre des actions?

6. Passage à l’action 
 • Comment les actions mises en œuvre correspondent-elles à la vision développée?
 • Comment s’assurer que, lors de la mise en œuvre du plan d’action, les personnes qui étaient   
  directement concernées par la problématique bénéficient des retombées du projet?
 • Comment s’assurer que les femmes et les hommes profitent de façon égale des retombées du projet?
 • Comment se fait le suivi des actions? Et qui s’en occupe?
 • Comment chacun et chacune assument leur rôle dans la mise en place des actions?

7. Bilan et appréciation
 • Qu’avons-nous mis en œuvre pour agir sur la problématique identifiée?
 • Quelles informations avons-nous recueillies pour démontrer nos actions? Qu’avons-nous compilé   
  (informations, données statistiques, documents) tout au long du projet?
 • Qu’avons-nous atteint comme résultats?
 • Comment s’est déroulée la concertation dans son ensemble?

8. Reconnaissance et promotion
 • Qu’avons-nous mis en place pour célébrer les réussites et souligner les bons coups?
 • Qu’avons-nous organisé pour faire la promotion du projet et des résultats obtenus?
 • Jusqu’où voulons-nous donner de la visibilité au projet réalisé?

Démarche d’évaluation en continu
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BB

Une municipalité en santé

1. Démarrage du projet
Après la divulgation des résultats d’une enquête menée par un CSSS sur l’état de santé des résidants et 
résidantes d’un quartier, les membres du conseil d’administration d’un centre communautaire se sont dits 
préoccupés par les habitudes de vie des familles du territoire. 

En effet, selon eux, l’adoption et le maintien de meilleures habitudes de vie concernent l’ensemble de la 
population du quartier. Les femmes et les hommes doivent donc améliorer leurs habitudes de vie pour obtenir 
une meilleure qualité de vie.

2. Rassemblement des acteurs et actrices
La personne responsable du projet prend soin de mobiliser différents partenaires du milieu afin d’obtenir un 
panorama représentatif des acteurs et actrices qui travaillent avec les résidents et résidentes du quartier. 
EIle sollicite, entre autres, l’expertise du centre de femmes pour sa connaissance des habitudes de vie des 
femmes et des jeunes filles.

3. Précision de la problématique
Afin d’explorer et d’approfondir la préoccupation de départ, les acteurs et actrices analysent les données de 
l’enquête effectuée par le CSSS. Il ressort que les réalités vécues par les femmes et les hommes en ce qui 
a trait aux habitudes de vie sont bien différentes. 

En effet, on constate que les femmes sont, dans l’ensemble, plus préoccupées que les hommes par le 
maintien de saines habitudes de vie et qu’elles font plus d’efforts pour y parvenir. Elles sont plus conscientes 
de la nécessité de consommer moins de viande et plusieurs portions de fruits et légumes par jour que les 
hommes. De plus, elles sont peu ou moyennement actives pour la pratique d’activités physiques.

Puis, au plan de l’alimentation, on remarque que les hommes consomment moins de fruits et de légumes 
que les femmes. Les hommes âgés seuls auraient tendance à moins bien se nourrir. Les sports occupant 
une place prépondérante chez les hommes, ils sont plus actifs que les femmes et également plus nombreux 
à atteindre le niveau recommandé d’activité physique.

L’analyse de ces informations permet, d’une part, de constater les écarts entre les deux sexes et, d’autre 
part, de dégager des enjeux spécifiques pour les femmes et les hommes. On relève, entre autres, qu’il est 
parfois difficile pour les femmes de concilier le travail, la famille et les activités sportives. Elles préfèrent 
intégrer leurs activités physiques aux activités familiales (p. ex. : glissade ou patinage avec les enfants, 
promenade). Les femmes font moins d’activités physiques parce que l’offre est moins intéressante pour elles 
et qu’il y a moins de possibilités (p. ex. : en hiver, la patinoire du quartier est vouée au hockey et il y a peu 
de temps alloué au patinage libre ou à d’autres activités). On découvre aussi que les hommes semblent 
moins informés par rapport aux bienfaits d’une alimentation saine et diversifiée. Quand ils sont seuls, ils se 
sentent incompétents à faire des repas à la maison et vont plus souvent au restaurant.

Voici un exemple1 qui décrit comment l’analyse différenciée selon les sexes (ADS) s’est 
intégrée tant dans la conception que dans la mise en œuvre d’un projet concerté afin de 
tenir compte des besoins et réalités des femmes et des hommes. L’exemple de Une 
municipalité en santé illustre comment l’ADS s’intègre dans toutes les étapes de la mise en 
place d’un projet concerté. 

1 Cet exemple d’application a été développé en collaboration avec la Table de concertation du mouvement des femmes du 
Centre-du-Québec (TCMFCQ).

Exemple d’application de l’ADS dans les étapes 
d’un projet

1/2

 outilsAA-8A_final.pdf   5   12-11-16   12:06 PM



BB
4. Développement d’une vision partagée
Compte tenu des différences marquées entre les femmes et les hommes, il apparait important 
de présenter ces différences à l’ensemble des acteurs et actrices impliqués et de faire ressortir 
les avantages d’en tenir compte dans la mise en place du projet. 

Lors d’une rencontre de comité, la représentante du centre de femmes présente les différences entre les 
femmes et les hommes. Une spécialiste de l’ADS se joint à elle pour sensibiliser les membres du comité à 
l’ADS et aux avantages de son application pour le projet.

5. Planification
L’orientation générale du projet étant l’adoption et le maintien de meilleures habitudes de vie chez les 
familles du territoire, le comité de pilotage du projet élabore les objectifs et les moyens tout en tenant compte 
des différences entre les femmes et les hommes observées précédemment. 

En ce qui a trait aux objectifs, on retrouve les exemples suivants :
 • développer une stratégie globale pour rejoindre les femmes et les hommes dans l’offre d’activités  
  pour encourager de bonnes habitudes par un mode de vie physiquement actif et une saine alimentation;
 • améliorer les structures physiques (parcs, patinoires, réseau de pistes cyclables, gymnases) du  
  quartier en tenant compte des demandes des femmes et des hommes.

En ce qui a trait aux moyens, on envisage, entre autres, les exemples suivants :
 • produire et diffuser un guide sur la saine alimentation adapté aux réalités des femmes et des hommes;
 • identifier les activités sportives que les femmes préfèrent et adapter les services offerts aux demandes  
  des femmes  pour y répondre plus efficacement;
 • implanter un groupe de cuisine collective pour les hommes seuls;
 • rencontrer le conseil municipal pour le sensibiliser à adopter des orientations pour favoriser la pratique  
  d’activités physiques de ses citoyens et citoyennes.
 
6. Passage à l’action
En continuité avec ce qui a été planifié, voici quelques exemples d’actions qui sont mises en place et qui 
découlent de la sensibilisation à l’importance et aux avantages de l’ADS :
 • le responsable du centre communautaire réaménage les horaires des structures existantes pour  
  permettre la pratique des activités choisies par les femmes et prévoit un budget pour acheter du  
  nouvel équipement;
 • un partenariat formel est établi avec le CSSS pour la production d’un guide d’information et de 
  sensibilisation portant sur une saine alimentation;
 • une intervenante du centre communautaire est nommée pour veiller au suivi du projet et à  
  l’application de l’ADS.

7. Bilan et appréciation
Dans un bilan réalisé un an après la mise en place du projet, on constate une plus grande fréquentation des 
femmes aux activités sportives. Puis, après deux ans, le CSSS a mené à nouveau un sondage auprès des 
femmes et des hommes du quartier. On constate alors que les femmes ont augmenté la fréquence de leurs 
activités physiques et que les hommes consomment davantage de fruits et de légumes.

8. Reconnaissance et promotion
Dans le bulletin de la ville, on fait état du projet et on souligne les retombées positives de l’intégration de 
l’ADS tout au long du projet.

Exemple d’application de l’ADS dans les étapes 
d’un projet
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CC

Éléments

Le choix du projet

Le sens des actions

Les communications

Les relations entre les 
acteurs et actrices

Quelques exemples

- Un projet qui reflète la réalité du milieu.
- Un projet qui possède un effet     
 « contaminant » pour stimuler la  
 mobilisation et la volonté d’engagement.

- La raison d’être de la concertation et  
 les objectifs du projet sont clairs 
 et précis. 
- Des acteurs et actrices qui se   
 sentent directement concernés par  
 la préoccupation à la base du projet.
- Le projet apparait pertinent aux yeux  
 d’un grand nombre de personnes.

- Une bonne circulation de l’information.
- Les gens ont de la facilité à suivre le  
 déroulement du projet.
- Les informations échangées lors des  
 rencontres sont réutil isées  
 adéquatement et de façon profitable.

- Des rapports de pouvoir entre les 
 différents acteurs et actrices, peu  
 importe leur nature.
- Des tensions et des conflits issus  
 des relations interpersonnelles.

Quoi faire pour y arriver?

- Valider, dès le départ, que le projet  
 soit voulu par un grand nombre   
 d’acteurs et d’actrices afin qu’il soit  
 le plus mobilisateur et stimulant possible.

- Définir les objectifs dès le début du  
 projet, les mettre par écrit et 
 les communiquer.
- Se rappeler régulièrement la raison  
 d’être de la concertation. 
- Bien informer les acteurs et actrices  
 au fur et à mesure de l’avancement  
 du projet.
- S’assurer que tous comprennent et  
 adhèrent aux objectifs du projet.

- Prévoir des canaux de communication  
 variés et des moments d’échange à  
 intervalle régulier durant le projet.
- Structurer les idées et documenter  
 les le plus possible laissant ainsi   
 des traces tangibles permettant   
 d’alimenter la « mémoire collective ».
- Définir, au besoin, des règles de   
 confidentialité et d’utilisation des   
 informations pour le projet.

- S’assurer de la présence d’au moins  
 un leader qui croit en la démarche.   
- Tenir compte des réalités spécifiques  
 de chaque groupe d’acteurs ou   
 d’actrices (p. ex. : en tenant compte  
 de l’ADS tout au long du projet).

Voici quelques éléments qui vous aideront à mieux comprendre ce qui influence 
positivement ou négativement la motivation et l’engagement des acteurs et actrices1 
dans la mise en place de projets concertés.

1 Certains de ces éléments sont inspirés du contenu du document Stratégies d’action pour les droits fondamentaux 
du CODAP, 2011, p. 46

Quelques éléments qui peuvent influencer 
la motivation et l’engagement
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CC

Éléments

Les perceptions reliées à 
l’implication personnelle

Les attitudes

L’organisation technique

Le financement

Les causes extérieures 
au projet

Quelques exemples

- Des rôles clairement définis. 
- La reconnaissance des efforts. 
- Le sentiment de contribuer 
 à l’avancement du projet.

- Influence positive sur le projet : une  
 attitude d’ouverture, d’écoute active,  
 collaborante, généreuse ou aidante.
- Influence négative sur le projet : 
 une attitude de fermeture, défensive,  
 fuyante, contrôlante ou encore passive.

- L’organisation logistique.
- La planification et la réalisation de  
 certaines étapes importantes.
- Une répartition égale des tâches.

- Un financement adéquat qui assure  
 le démarrage et la continuité du projet.
- Un renouvèlement d’entente financière.
- Une gestion équilibrée des fonds.

- Des évènements, le plus souvent  
 imprévisibles, comme la météo ou  
 encore un évènement d’actualité.

Quoi faire pour y arriver?

- Être clair sur la répartition des rôles  
 et des responsabilités.
- Miser sur la reconnaissance et le  
 respect de l’expertise mutuelle de  
 chacun et chacune.
- Souligner et valoriser ce qui est fait  
 par chaque personne.

- Refléter aux personnes l’influence  
 de leur attitude sur le climat dans le  
 déroulement du projet.

- S’assurer d’une transparence sur 
 le plan des objectifs et des façons  
 de faire.
- Structurer les tâches à réaliser.
- Être clair sur la répartition des tâches.

- Planifier le plus réalistement possible  
 en fonction du budget de départ ou  
 de la subvention allouée. 
- Rechercher d’autres sources de  
 financement en cours de route afin  
 de bonifier le fonds de roulement.

- Prévoir, dans la mesure du possible,  
 et proposer des alternatives.
- Gérer la crise lorsqu’elle survient.

Quelques éléments qui peuvent influencer 
la motivation et l’engagement
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DD
Voici quelques balises pour le déroulement de l’animation d’une rencontre             
de concertation1.

1 Cet outil aide-mémoire est inspiré par les documents L’art d’animer, de décider et d’agir de Solidarité rurale du Québec, 2010
et Stratégies d’action pour les droits fondamentaux, CODAP, 2009.

Avant la rencontre

Les intentions
 • Préciser le but, les objectifs à atteindre ainsi que vos propres attentes face à la rencontre et envers les  
  participants et participantes.
 • Déterminer la nature de la rencontre (p. ex. : de travail, de réflexion, de recadrage des objectifs,  
  d’information sur une problématique, de prise de contacts entre acteurs et actrices).
 • Informer les personnes sur le pourquoi de leur présence et ce qu’elles vont faire durant la rencontre.

Les modalités
 • Choisir le lieu, la date, l’heure et la durée.
 • Établir un ordre du jour.
 • Définir qui seront les personnes-ressources : animateur, secrétaire, expert invité, etc.
 • Estimer le temps nécessaire aux différentes étapes de la rencontre.
 • Rechercher une aide éventuelle (seconde personne à l’animation, spécialiste).
 • Prévoir des pauses, des moments pour s’aérer et respirer surtout lorsque le contenu ou les discussions  
  sont lourds.

La communication
 • Transmettre des consignes claires : date, lieu, horaire, itinéraire, sommaire de rencontres antérieures, etc.
 • Expédier l’ordre du jour ou le déroulement à l’avance.
 • Communiquer si possible l’information au moins cinq jours ouvrables à l’avance.

Le matériel 
 • Prévoir la disposition de la salle, arriver assez tôt pour la préparer si nécessaire.
 • Préparer le matériel pédagogique.
 • Tester le matériel technique et les supports visuels.
 • Installer la documentation à remettre ou à consulter.
 • Prévoir quelques copies supplémentaires du déroulement s’il a été préalablement envoyé.

Pendant la rencontre

Début 
 • Tenter le plus possible de commencer à l’heure.
 • Présenter les nouvelles personnes ou les personnes invitées.
 • Faites un tour de table (sauf si tout le monde s’est déjà présenté lors d’une rencontre préalable).
 • Chercher à créer un climat agréable (un « comment ça va? » ou une activité brise-glace au besoin).
 • Préciser les rôles de chaque personne (qui anime, qui prend des notes, qui intervient et à quel moment, etc.).
 • Rappeler les objectifs et informer du déroulement général.

Aide-mémoire pour préparer le déroulement et 
l’animation d’une rencontre de concertation
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Pièges à éviter lorsqu’on anime une rencontre de concertation ou lorsque l’on est responsable d’un groupe
• Ne pas partager l’ordre du jour. Ça manque de transparence et on perd les gens dans le déroulement.
• Utiliser un local-classe du style : un bureau à l’avant qui fait face à 20 pupitres. Miser plutôt sur une salle dans  
 laquelle les gens se voient tous, en rond ou en demi-lune. C’est plus propice aux échanges.
• Ne garder aucune trace (écrite ou sonore) de la rencontre.
• Faire de longues introductions pour chaque point. 
• Prendre toute la place et donner une conférence plutôt que d’animer une rencontre.
• Ne pas laisser de temps pour les interactions entre les personnes participantes. La concertation repose sur  
 l’échange, ne l’oublions pas.
• Ne pas tenir compte des interventions de certaines personnes, car ça brise le climat d’échange et de partage.
• Faire des pauses trop longues, car plus les pauses s’étirent, moins les gens ont envie de se remettre au travail.
• Tenter à tout prix d’éviter l’expression des différences ou des conflits.
• Relancer une discussion vers la fin de la rencontre.
• Négliger de faire des liens avec les suites de la rencontre, autrement dit ne jamais terminer précipitamment avec  
 un : « merci, bonsoir! »

DD
 • Faites un retour sur le compte-rendu (procès-verbal, sommaire, etc.).
 • Vérifier s’il y a des attentes particulières.
 • Dire brièvement quelles seront les différentes étapes de la rencontre (déroulement).
 • Informer des limites de temps.
 • Revoir les décisions et actions qui découlent des dernières réunions.
 • Distribuer les documents.
 • Faire un bref résumé pour les retardataires.

En cours de rencontre
 • Être à l’écoute.
 • Faciliter les échanges d’opinion entre les membres (par des questions, des suggestions, etc.).
 • Maintenir l’ordre des tours de parole dans la discussion.
 • Donner aux différents points de vue une chance égale d’être pesés et examinés.
 • Accorder avec justice le droit de parole.
 • Ramener les « hors d’ordre » sur le sujet adopté au départ.
 • Aider à clarifier le sens des diverses interventions quand elles prêtent à confusion.
 • Faire de temps à autre le point (bref résumé) de ce qui s’est dit ou fait.
 • Traiter d’une seule question à la fois.
 • Veiller à ce que les propos aillent dans le sens des objectifs de la rencontre et ne nuisent pas au déroulement.

Vers la fin
 • Annoncer que la rencontre tire à sa fin (plus ou moins les dix dernières minutes).
 • Prévoir un temps pour la séance de correspondance des agendas en vue de la prochaine rencontre.
 • Faire une synthèse de la rencontre avec les participants et participantes (petite évaluation d’appréciation).

Après la rencontre

 • Identifier les points auxquels il faut donner suite : Qui? Quand? Quoi? À qui? Dans quels délais?
 • Rédiger et transmettre un compte-rendu (procès-verbal, sommaire, etc.) pour les suivis.
 • Planifier la prochaine réunion : date, lieu, heure, itinéraire, ordre du jour préliminaire, etc. 

Aide-mémoire pour préparer le déroulement et 
l’animation d’une rencontre de concertation
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1A
Voici quelques questions1 qui permettent de faire un tour d’horizon en vue du projet qui prendra forme.
Consignes : Inspirez-vous de ces questions afin de poser les bases du projet. Notez qu’au 
départ plusieurs questions resteront sans réponse. Le contenu devraient se préciser au fur et 
mesure que le projet prendra forme. Rassemblez le plus d’informations que vous pouvez et 
organisez-les de manière cohérente pour ensuite être capable d’en parler. 

Autour de quoi voulons-nous rassembler les gens? 
(S’entendre sur la façon de nommer la préoccupation)
Quels sont les éléments déclencheurs? Qu’est-ce qui est préoccupant?

Est-ce que le momentum* est propice pour démarrer le projet?
*Le momentum concerne la volonté de se mettre en action. C’est lorsque l’on sent que plusieurs acteurs et 
actrices (individu, organisation et communauté) sont prêts à enclencher quelque chose ensemble. 

Est-ce que le timing* est bon? 
*Le timing, c’est le moment où le projet est non seulement souhaitable, mais aussi possible. Plus encore, le 
timing réfère au moment précis, à l’opportunité, au temps approprié pour ne pas dire critique qu’il faut saisir.

Représentons-nous des porteurs de projet* capables de stimuler la mobilisation, concertation et 
l’action intersectorielle? 
*Le ou les porteurs de projet peuvent être une personne, un organisme, une table de concertation ou encore 
un noyau de personnes.

Qui sont les acteurs et actrices qui pourraient jouer un rôle de catalyseur afin d’activer la mobilisation 
et de mener à bien l’ensemble de la démarche?
Qui sont les personnes concernées de près ou de loin par le projet? Quelles sont les organisations concernées 
de près ou de loin par le projet? Qui pourraient être des alliés dans la bonne démarche du projet? Qui pourraient 
prendre part à l’action?

Comment définissons-nous les objectifs?
Quels sont les objectifs du projet? Sont-ils réalisables? Quels sont nos besoins en lien avec ces objectifs?
Sommes-nous en mesure d’offrir une définition assez claire et précise du mandat des acteurs et actrices 
à mobiliser?

Quels seront les rôles et responsabilités de ces acteurs et actrices? Qu’est-ce qu’on s’attend d’eux?
Est-ce que la préoccupation semble partagée ou reconnue comme importante par un grand nombre de 
personnes dans la communauté?

1 Ces questions sont inspirées des conditions de développement de la mobilisation des acteurs provenant du site www.a21l.qc.ca 
(section élaborée par Louis Favreau) et des facteurs déterminant la mobilisation qui se retrouvent dans le rapport du CRDS.

Quelques questions à se poser lors du démarrage 
d’un projet
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1A

De quelles ressources internes* disposons-nous?
*Les ressources internes sont celles qui sont déjà mobilisées ou qui adhèrent déjà au projet. 

Sur quelles ressources externes* pouvons-nous compter?
*Les ressources externes peuvent être des personnes (p. ex. : expert dans un domaine particulier) ou des 
organisations (p. ex. : table de concertation, institution) qui ne participeront pas à l’élaboration du projet, mais 
qui pourront offrir un apport quelconque, notamment lors de la mise en œuvre des actions.

Que savons-nous sur la communauté avec laquelle nous aimerions mener le projet? 
(p. ex. : capacité d’initiative, capacité de se mobiliser, présence de leaders, sentiment d’appartenance, projet ou démar-
che passés, potentiel de développement)

Quels sont les liens entre les organisations en place sur le territoire? 
(p. ex. : dynamique de concertation, circulation des informations entre les groupes, cultures organisationnelles, réseautage)

Sur quoi voulons-nous agir?
Qu’est-ce qui, à première vue, semble poser problème? Quels sont les enjeux perçus?

Comment entrevoyons-nous le déroulement du projet?
Les étapes, les moments clés, la durée, les échéances, les pistes d’action.

Comment entrevoyons-nous la faisabilité de la mise en place de ce projet? 
Quels sont les opportunités (gains) et les obstacles (difficultés) associés à ce projet?

Sur quelles bases financières pouvons-nous appuyer ce projet?
De quel financement disposons-nous? Y-a-t-il d’autres sources de financement possibles pour appuyer 
notre projet?

Autres questionnements

Quelques questions à se poser lors du démarrage 
d’un projet
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2A
Voici un exercice pour aider à la sélection stratégique des acteurs et actrices. Cet exercice 
s’adresse davantage aux porteurs de projet ou aux personnes qui prendront part au démarrage 
du projet.
Consignes : Prenez quelques minutes pour réfléchir aux quelques questions d’introduction. 
Ensuite, à la manière d’une tempête d’idée (brain storming), bonifiez le tableau de la page 
ci-après en fonction des connaissances et des contacts des personnes présentes.

Trucs à ne pas oublier

Assurez-vous d’avoir quelques informations sur le projet en démarrage afin de pouvoir aviser les acteurs et actrices 
potentiels du projet dans lequel ils et elles s’embarquent. Au besoin, utilisez l’outil 1A pour vous aider à définir les 
bases du projet.

Déterminez qui est la personne la mieux placée ou les personnes les mieux placées pour établir le contact et inviter 
les acteurs et actrices sélectionnés à se joindre au projet.

Gardez en tête l’intérêt, la contribution ainsi que la mobilisation potentielle de chaque acteur et actrice.

Assurez-vous autant que possible qu’il y ait une répartition égale entre les hommes et les femmes dans les comités.

Recherchez la diversité entre les catégories de secteurs de provenance des acteurs et actrices, et entre les paliers 
afin de bénéficier des avantages du travail en intersectorialité.

Déroulement
Premièrement, tentez de répondre aux quelques questions d’introduction qui suivent :
 • Qui est concerné par cette préoccupation et pourrait s’impliquer dans la démarche? 
  (p. ex. : individu ou population cible, organisme, institution, secteur d’activité)
 • Qui a déjà manifesté une préoccupation semblable?
 • Qui a déjà réfléchi à cette préoccupation? 
  (p. ex. : concertation sur un autre territoire, comité de travail, expert, chercheur, chaire de recherche)

Deuxièmement, énumérez l’ensemble des acteurs et actrices potentiels dans le tableau de la page ci-après 
en indiquant leur catégorie de secteur (public, parapublic, communautaire, privé et entrepreneuriat collectif) 
et leur palier (municipalité, MRC, région administrative et provincial).

Troisièmement, priorisez ces acteurs et actrices selon :
 • s’ils sont directement concernés ou indirectement concernés par la préoccupation et 
 • si leur participation est souhaitable ou indispensable.

Enfin, regardez le portrait d’ensemble et discutez des possibilités d’acteurs et d’actrices qu’il serait 
intéressant d’associer au projet afin de bonifier la concertation.

Comment sélectionner stratégiquement des acteurs 
et actrices
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2b

 • Qu’est-ce qui me préoccupe dans la situation actuelle? 

 • Pourquoi est-ce que je me sens concerné ou concernée par le projet?

 • Quelles sont mes attentes face aux façons d’agir sur la préoccupation de départ?

 • Comment est-ce j’entrevois les objectifs du projet jusqu’à maintenant?

Voici, de façon très simple, quelques éléments de réflexion qui permettent de se situer par 
rapport au projet en élaboration.
Consignes : Lors des premières rencontres, invitez les personnes qui participent au projet à 
réfléchir individuellement sur ces éléments. Il peut être intéressant d’y revenir à différents 
moments dans le projet, notamment lors du bilan et de l’appréciation (point de repère 7).

quelques questions pour Préciser les attentes et objectifs
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3A

Déroulement
Premièrement, identifiez la préoccupation de départ.
Au début d’un projet, la préoccupation ressemble davantage à un thème ou à un mot porteur de sens. Elle 
peut découler des priorités d’action ou des axes d’intervention prioritaires définis lors d’une consultation ou 
d’une journée de réflexion. 

Deuxièmement, précisez et raffinez la préoccupation à partir de quelques questions.
 • Qu’est-ce qui pose problème par rapport à cette préoccupation? 
 • Qui est touché par cette préoccupation (groupe cible)? 
 • Quels sont les facteurs en cause? 

Troisièmement, formulez la problématique de manière claire, compréhensible et accessible.
Pour bien être comprise, la problématique doit pouvoir se formuler par la question suivante : 
 • Est-ce que [énoncé de problématique] est un problème?

Quatrièmement, assurez-vous que la problématique formulée soit comprise et adoptée par les acteurs et 
actrices du projet.

Voici un exercice pour aider les acteurs et actrices à formuler précisément la problématique sur 
laquelle ils et elles travailleront tout en les recentrant sur la raison d’être du projet. 
Consigne : Procédez par étape de formulation afin de préciser ce qui fait problème.

Quelques exemples

Préoccupations de départ

L’immigration dans la MRC de Drummond

Les enfants ayant une déficience en garderie

Femmes et pauvreté 

La santé alimentaire chez les enfants 

Les filles-mères

La pauvreté et l’emploi chez les personnes 
handicapées

Problématiques clairement formulées

La qualité de l’accueil fait par la communauté 
drummondvilloise aux nouveaux arrivants

Le manque de places disponibles dans les services 
de garde pour les enfants ayant une déficience ou 
un trouble envahissant du développement (TED)

Le revenu d’emploi moyen de la population féminine 
centricoise est inférieur à celui des hommes

Les enfants d’âge préscolaire des différentes écoles 
de la MRC qui ne déjeunent pas avant d’aller à l’école

L’augmentation des grossesses précoces chez les 
jeunes femmes de moins de 19 ans

Le faible taux d’activités des personnes handicapées 
adultes ayant des contraintes sévères à l’emploi

Comment bien formuler la problématique
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3b

Déroulement
Premièrement, énumérez dans la colonne Énoncé de problématique du tableau de la page ci-après 
l’ensemble des problématiques soulevées.

Deuxièmement, pour chacune des problématiques, demandez-vous :
 • Est-ce qu’il y a une urgence d’agir;
 • Est-ce qu’il y a une volonté d’agir;
 • Est-ce que nous avons le pouvoir d’agir;
 • Est-ce qu’il y a un rayonnement et un impact à agir.

L’urgence d’agir, la volonté d’agir, le pouvoir d’agir de même que le rayonnement et l’impact à agir représentent 
ici des dimensions de priorisation.

Troisièmement, accordez un pointage allant de 1 à 5 (5 points = très important et 1 point = peu important) 
pour chacune des dimensions selon votre analyse de la situation.

Quatrièmement, comptabilisez les points attribués à chaque problématique (4 questions par problématique).

Cinquièmement, discutez des scores obtenus pour chaque problématique et choisissez sur quelle 
problématique vous agirez.

Voici un exercice1 pour aider les acteurs et actrices à prioriser et choisir une problématique 
lorsque plusieurs se présentent. Noter que ce type d’exercice s’applique davantage aux 
démarches de concertation territoriale qu’aux démarches de concertation thématique.
Consignes : Réalisez cet exercice en groupe. Suivez les quelques étapes ci-dessous et 
utilisez le tableau Exercice de priorisation de la page ci-après afin de choisir la ou les 
problématiques que vous aborderez.

1 Cet exercice est inspiré d’un outil de travail interne du CRDS qui s’intitule Priorisation des principes d’évaluation développé en 2006.

Comment prioriser et choisir une problématique
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4A 

Matériel nécessaire : Cet exercice nécessite un tableau ou un chevalet et des crayons pour noter les idées 
et construire une représentation collective.

Durée : Très variable. On peut le faire en une rencontre, mais il est plutôt conseillé de le réaliser sur plusieurs 
rencontres (2 ou 3) afin de laisser les idées murir dans la tête de chacun et chacune.

Exercice 1 : Qu’est-ce qu’on comprend individuellement et collectivement du projet?

Discussion autour des orientations et des buts poursuivis par le projet de même que sur les aspirations, les 
visées ainsi que les rêves des acteurs et actrices.

Déroulement
Premièrement, invitez chaque personne à réfléchir individuellement à sa vision du projet à partir des 
questions suivantes : 

 • Quelle est ma vision du projet? Sur quoi repose-t-elle?
 • Qu’est-ce que je comprends de la problématique? Pourquoi est-ce un problème?
 • Jusqu’où j’aimerais que ce projet nous mène?

Deuxièmement, invitez chacun et chacune à partager ses réflexions.

Troisièmement, tentez de rassembler et de faire ressortir les idées qui se recoupent.

Le but de l’exercice consiste à préciser la conception commune qui se dégage du groupe. Si les gens 
identifient des objectifs en lien avec des actions éventuelles, notez-les et conservez-les pour la planification.

Voici trois petits exercices1 pour aider un groupe d’acteurs et d’actrices à élaborer la         
représentation collective (vision) de ce à quoi ils et elles aspirent comme projet.
Consignes : Procédez par étape afin de réaliser les exercices les uns après les autres. 
Construire une vision partagée doit se faire par étapes, de manière progressive, en 
permettant aux acteurs et actrices d’apprendre à se connaitre et à se rapprocher tout en 
tenant compte de leurs cultures organisationnelles respectives. Prévoyez un temps formel 
pour réaliser ces exercices.

1 Cet exercice est inspiré de la théorie de l’action des Agendas 21e siècle locaux provenant du site www.a21l.qc.ca

Comment construire une vision partagée
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4A 
Exercice 2 : Comment nous y rendre?

Travail collectif centré sur les étapes et les moyens pour faire avancer la démarche.

Déroulement
Premièrement, en groupe, faites l’inventaire de l’ensemble des moyens possibles pour agir en cohérence 
avec les orientations et buts du projet.

Deuxièmement, toujours en groupe, précisez la séquence des étapes pour y arriver.

Le but de l’exercice est de centrer les acteurs et les actrices sur la façon dont ils et elles envisagent arriver 
à cette conception commune. Sans le savoir, ils et elles seront en train de poser les bases de leur 
stratégie d’action.

Exercice 3 : Construisons notre itinéraire

Élaboration collective de la configuration du projet à partir de ce qui est ressorti des deux exercices précédents.

Déroulement
Premièrement, tentez de construire la représentation collective qui permettra d’obtenir une vision globale 
du projet. Cette représentation peut prendre la forme d’une carte, d’un tableau, d’une route, d’un schéma ou 
d’un modèle d’organisation de concepts qui facilitera la compréhension de tous et toutes.

Deuxièmement, une fois la première version élaborée, invitez les acteurs et actrices à réagir, à échanger, à 
modifier et à bonifier la représentation. 

Le but est de renforcer, de la manière la plus concrète possible, la construction collective d’une vision 
partagée entre les acteurs et actrices. Cette représentation sera discutée et débattue pour être ensuite 
améliorée et remodelée. Bien que cette construction collective ne constituera probablement pas le modèle 
final, elle servira de référence commune pour les suites du projet.

Comment construire une vision partagée
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Qu’est-ce que nous voulons faire1?

 • Créer ou initier quelque chose de nouveau.
 • Développer, amplifier, améliorer ou renforcer quelque chose qui existe déjà et qui peut croitre.
 • Conserver, préserver, maintenir quelque chose qui existe déjà et qui est menacé.
 • Réduire ou diminuer quelque chose afin qu’il fasse place à de la nouveauté.
 • Supprimer ou retirer quelque chose qui encombre et nuit à l’avancement.
 • Autres intentions possibles.

Quel type d’actions voulons-nous mener?

 • Des actions de sensibilisation (campagnes, conférences, expositions).
 • Des activités d’information (communiqués de presse, publications de documents ou d’outils, dépliants,  
  sites Internet).
 • Des actions de solidarité (levées de fonds, marches de solidarité).
 • Des activités de formation (séminaires, colloques, journées thématiques).
 • Des actions symboliques ou artistiques (manifestations, rassemblements, créations collectives).
 • Des actions visant l’adaptation d’un service ou la mise en place d’un nouveau service.
 • Un ensemble de ces actions.
 • Autres types d’actions possibles.

1 Ces éléments proviennent du matériel de cours élaboré par Alain Meunier dans le cadre de l’attestation d’études collégiales (AEC) 
en Mobilisation et développement des communautés locales du Cégep de Victoriaville, 2011.

Voici quelques questions pour aider à la planification globale des actions à mettre en œuvre. 
Consignes : Tentez de répondre à ces deux questions en groupe. Utilisez les éléments de 
questions pour stimuler les discussions et clarifier l’orientation globale des actions. Les réponses 
à ces questions serviront en quelque sorte de guide et pourront être posées à nouveau au fur 
et à mesure de l’avancement des actions.

Quelques questions pour déterminer la 
stratégie d’action
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Quelques informations

D’un plan d’action à l’autre, certains éléments seront ajoutés alors que d’autres seront supprimés. 
L’important est que le contenu du plan d’action reflète le plus fidèlement et le plus précisément possible les 
intentions et objectifs du projet.

Ce que contient un plan d’action

Les orientations générales réfèrent aux types d’actions qui découlent de la stratégie d’action (p. ex. : sensibilisation, 
formation, information, etc.). Elles servent à donner une direction aux objectifs et aux moyens.

Les objectifs généraux expriment une intention, une direction ou encore une position et réfèrent aux    
orientations globales du projet. On ne leur attribue habituellement pas d’indicateurs de suivi, car les résultats 
associés ne sont pas vérifiables à court terme. Ils débutent avec un verbe général (p. ex. : promouvoir,    
améliorer, lutter contre, etc.)

Les objectifs spécifiques découlent directement des objectifs généraux. De ces objectifs spécifiques   
résultent les éléments de contenu ainsi que les activités à réaliser. Ils sont directement liés aux indicateurs 
pour vérifier leur atteinte. Ils commencent toujours par un verbe d’action (p. ex. : décrire, communiquer,  
intervenir sur, animer, etc.)

Les moyens ou activités représentent les actions spécifiques, les opérations ou les tâches concrètes à 
mettre en œuvre pour atteindre les objectifs. Ils doivent être regroupés par types d’activités (p. ex. : mobilisation, 
sensibilisation, information, etc.)

Les résultats visés évoquent ce qu’on espère atteindre. Ils permettent de préciser l’intention ou ce qui est 
attendu face à l’atteinte de l’objectif. 

Les responsables désignent la ou les personnes assumant la responsabilité de mener à bien les actions en 
vue de l’atteinte d’un objectif ou de la réalisation d’une étape en particulier. Ce peut être une seule personne 
ou un groupe de personnes qui prend en charge une part des tâches à accomplir.

Les ressources concernent les ressources humaines, financières et matérielles nécessaires à l’atteinte de 
chaque objectif.

Les échéances sont les dates précises ou les délais établis à l’intérieur desquels on souhaite avoir réalisé 
une action. Ils peuvent référer à des périodes (p. ex. : du 7 au 14 mai) ou encore à des échéances (p. ex. : 
mensuelle, hebdomadaire, etc.)

Les indicateurs sont des éléments de mesure et d’appréciation qui permettent de faire l’évaluation du 
degré de réalisation et ainsi de suivre l’évolution d’un projet. Ils sont définis à l’avance et « compilés » tout 
au long de l’avancement du projet. Les indicateurs sont les premiers indices permettant de déterminer ce 
qu’il faut réajuster.

Voici un aide-mémoire des éléments qui devraient se retrouver dans un plan d’action. 

Les composantes essentielles du plan d’action 
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Les partenaires réfèrent aux personnes ou aux organisations qui sont mises à profit dans l’action pour 
atteindre les objectifs fixés.
 

Exemple d’un tableau de plan d’action

Orientations générales

Objectifs
généraux

et 
spécifiques

Moyens
ou 

activités

Résultats 
visés Responsables Ressources Échéances Indicateurs Partenaires

Trucs à ne pas oublier

Assurez-vous d’avoir mobilisé tous les partenaires nécessaires à la mise en place des actions. Au besoin, 
convenez d’ententes et d’engagements de participation plus formels avec certains acteurs ou actrices. 

Formulez les objectifs de manière à ce qu’ils donnent du sens aux actions qui en découlent.

Évaluez les ressources nécessaires et disponibles préalablement à la mise en place des actions.

Définissez le mandat et la responsabilité de chaque partenaire impliqué dans la mise en place des actions.

Pensez à intégrer les éléments de l’ADS dans l’élaboration du plan d’action afin que l’ensemble du projet en 
tienne compte.

Pensez à mettre en place une procédure pour faire le suivi des actions.

Les composantes essentielles du plan d’action 
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Organisation informelle

Les organisations informelles peuvent prendre des formes très variées. À titre d'exemple, pensons aux de 
comités de citoyens et citoyennes, au comité de parents, au comité du journal local, au comité des loisirs, au 
comité pour la surveillance de quartier, etc.

Ces organisations : 
 • se retrouvent à l’échelle locale;
 • travaillent souvent en lien étroit avec le conseil municipal;
 • sont généralement soutenus grâce à l’implication bénévole;
 • sont régis selon des règles de fonctionnement souples;
 • peuvent recevoir l’appui d’autres organisations plus formelles pour les soutenir en regard des objectifs  
  qu’elles poursuivent; 
 • peuvent bénéficier, dans certains cas, d’un soutien financier pour couvrir des dépenses de fonctionnement.

Organisation formelle

Parmi les différentes organisations formelles, il existe trois types d’organisations collectives :
 • entreprise d’économie sociale; 
 • organisme communautaire; 
 • organisme communautaire autonome.

Pour ces organisations collectives, deux formes juridiques sont possibles :
 • organisme à but non lucratif (OBNL) : pour les entreprises d’économie sociale, les organismes  
  communautaires et les organismes communautaires autonomes;
 • coopérative : pour les entreprises d’économie sociale.

1 Ces informations sont inspirées du document en annexe de la Trousse Ma communauté clé en main développée par le CRDS en 2011. 

Voici quelques informations1 qui vous permettront de distinguer et de mieux connaitre les 
types d’organisations (informelles et formelles) pouvant répondre aux besoins qui émergent 
lors de la mise en place de projet. Vous y trouverez, notamment, les principaux éléments 
et les grands principes de fonctionnement qui définissent trois types d’organisations formelles : 
les entreprises d’économie sociale, les organismes communautaires et les organismes   
communautaires autonomes.

Quelques informations sur les leviers pour la mise en 
œuvre de projet
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1 Définition proposée par le Chantier de l’économie sociale qui a fait consensus au Sommet sur l’économie et l’emploi en octobre 
1996 et qui inspire les actions de l’État.
2 Ces éléments de définition proviennent du matériel promotionnel produit par le Comité régional en d’économie sociale 
(CRES) Centre-du-Québec.

Définition d’une entreprise d’économie sociale1

Le concept d’économie sociale combine deux termes qui sont parfois mis en opposition :
 • Économie renvoie à la production concrète de biens ou de services ayant l’entreprise comme forme  
  d’organisation et contribuant à une augmentation nette de la richesse collective;
 • Sociale réfère à la rentabilité sociale de ses activités. Cette rentabilité s’évalue par la contribution au  
  développement démocratique, au soutien à la citoyenneté active, à la promotion de valeurs, aux  
  initiatives et de prise en charge individuelle et collective.

La rentabilité sociale contribue donc à l’amélioration de la qualité de vie et au bien-être de la population. 
Elle peut aussi être évaluée en fonction du nombre d’emplois créés.

Globalement, le domaine de l’économie sociale regroupe l’ensemble des activités et des organismes issus 
de l’entrepreneuriat collectif qui s’ordonnent autour des principes et des règles de fonctionnement suivants :

 1. L’entreprise a pour finalité de servir ses membres ou la collectivité plutôt que d’engendrer des profits  
  et viser le rendement financier; 
 2. L’entreprise a une autonomie de gestion par rapport à l’État; 
 3. L’entreprise intègre, dans ses statuts et ses façons de faire, un processus démocratique impliquant les  
  usagères et usagers, travailleuses et travailleurs;
 4. L’entreprise défend la primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition de ses  
  surplus et revenus;
 5. L’entreprise fonde ses activités sur les principes de participation, de la prise en charge et de la  
  responsabilité individuelle et collective.

Une entreprise d’économie sociale est une entité double2  :
 • C’est une association de personnes, réunie dans un cadre démocratique, pour réaliser ensemble un  
  objectif commun (mission).
 • C’est aussi une entreprise, qui développe ses activités économiques dans le cadre de marché concurrentiel  
  en produisant et en vendant des biens et des services, mais dont la raison d’être est de permettre à  
  l’organisation de réaliser sa mission. 

Quelques informations sur les leviers pour la mise en 
œuvre de projet

2/5

 outilsAA-8A_final.pdf   25   12-11-16   12:06 PM



6A 
Les 4P de l’économie sociale

L’entreprise d’économie sociale existe et fonctionne, à plusieurs égards, selon un mode distinct 
des entreprises de l’économie privée et publique. L’entreprise collective doit répondre aux 4P 
de l’économie sociale :

La prise en charge collective repose sur des principes de participation et de responsabilité individuelle et 
collective. Elle se traduit par la présence d’un groupe promoteur qui remplace le propriétaire individuel et 
rassemble des individus qui choisissent l’entreprise comme véhicule économique pour rejoindre une 
finalité sociale.

Le processus de gestion démocratique implique une gestion participative dans laquelle les membres 
(usagères, usagers, travailleuses et travailleurs) participent au processus de décision. Cette gestion 
participative se traduit par une assemblée générale souveraine, un conseil d’administration élu, l’obligation 
de rendre publics les résultats et la dispense de formation auprès des membres quant à leurs rôles, droits et 
responsabilités. Ce processus amène des contraintes qui peuvent parfois limiter la rapidité de réaction de 
l’entreprise, mais il assure l’approbation du projet par ses membres, leur motivation et leur apport soutenu à 
son succès.

La primauté des personnes sur le capital signifie que l’entreprise d’économie sociale a pour finalité de 
servir ses membres ou la collectivité plutôt que de simplement engendrer des profits et viser le rendement 
financier. Ce processus implique que le travail et la personne priment sur le capital dans la répartition des 
surplus et des revenus et que l’avoir de l’entreprise est une propriété collective et impartageable.

La production de produits ou services fait référence à la correspondance de la mission de l’entreprise, à 
des besoins dans la communauté et à des occasions de marché. Des activités qui visent l’amélioration des 
conditions de vie (logement social; aide à domicile; services de garde; intégration sociale et à l’emploi; etc.) 
ou l’amélioration du cadre de vie (infrastructures culturelles, sportives et de loisirs; services de proximité; 
conservation de milieux naturels, historiques et patrimoniaux, etc.). Ceci suppose que la productivité de 
l’entreprise ne soit pas mesurée uniquement en fonction de critères d’indicateurs financiers classiques (profit 
généré), mais aussi en fonction de sa rentabilité sociale et de sa contribution à l’enrichissement collectif.

Quelques informations sur les leviers pour la mise en 
œuvre de projet
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1 Critères qui s’appliquent aux organismes communautaires et aux organismes communautaires autonomes, stipulés dans le Cadre 
de référence de l’action communautaire, issu de la politique gouvernementale L’action communautaire : une contribution essentielle 
à l’exercice de la citoyenneté et au développement social du Québec adoptée en 2001. 

Définition d’un organisme d’action communautaire 

Un organisme communautaire doit répondre aux quatre critères suivants :

1. Être à but non lucratif (OBNL).

2. Être enraciné dans la communauté. L’organisme invite les membres de la collectivité visée, par sa 
mission et ses activités, à s’associer à son développement. Il est en relation avec d’autres organismes 
communautaires ou instances du milieu. Il participe à des tables de concertation. .

3. Entretenir une vie associative et démocratique. L’organisme favorise la participation à ses instances 
démocratiques de son personnel, de ses bénévoles et de ses membres : participation au conseil 
d’administration ou aux instances d’orientation; mise en place de mécanismes particuliers destinés aux 
bénévoles; etc. L’organisme tient une assemblée générale annuelle de ses membres.

4. Autonome ou libre de déterminer sa mission, ses orientations ainsi que ses approches et ses pratiques. 
Les membres de l’organisme et les administrateurs prennent leurs décisions au sein d’instances 
démocratiques. Les approches et sont déterminées par l’organisme lui-même et sont le fruit de son expertise.

En plus de satisfaire aux quatre critères précédents, les organismes d’action communautaire autonome 
doivent aussi correspondre aux quatre critères suivants :

1. Avoir été constitué à l'initiative des gens de la communauté. L’organisme résulte de la volonté de 
citoyennes ou de citoyens et non à l’initiative gouvernementale. À l’origine, la mission de l’organisme a été 
déterminée par les membres fondateurs et non pour satisfaire spécifiquement à l’application d’une loi ou d’un 
règlement ni pour répondre spécifiquement aux objectifs ou aux paramètres d’une mesure, d’une orientation 
ou d’un programme gouvernemental.

2. Poursuivre une mission sociale qui lui soit propre et favoriser la transformation sociale. La mission 
de l’organisme est essentiellement dans le champ de l’action sociale, du développement social et de la 
transformation sociale. L’organisme vise, tant sur le plan collectif qu’individuel à : l’appropriation des 
situations problématiques; la prise ou la reprise de pouvoir et la prise en charge.

3. Faire preuve de pratiques citoyennes et d'approches larges axées sur la globalité de la problématique 
abordée. L’approche comporte une dimension collective : L’organisme traite les aspects relatifs à la défense 
collective des droits et travaille en collaboration et en solidarité avec d’autres ressources du milieu en vue de 
réaliser son approche globale ou lorsque cela s’avère utile ou nécessaire et oriente vers d’autres ressources 
pour assurer la réponse à des aspects particuliers d’une situation qui ne relèvent pas de son champ 
d’action propre.

4. Être dirigé par un conseil d'administration indépendant du réseau public. La composition du conseil 
d'administration, comme le prévoient les règlements de l’organisme, est indépendante du réseau public et 
des autres bailleurs de fonds. Les personnes élues ou nommées au conseil d'administration sont 
indépendantes du réseau public.
 

Quelques informations sur les leviers pour la mise en 
œuvre de projet
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Les organismes communautaires et l’entrepreneuriat collectif

Un organisme communautaire ou un organisme communautaire autonome peut être porteur d’un projet 
d’économie sociale. Par ailleurs, il importe de faire une distinction entre un volet marchand (pour lequel 
l’organisation doit avoir des activités de production - produit ou service - et de mise en marché) et des 
pratiques de tarification ou de contribution volontaire. Ces dernières visent généralement à combler un 
manque de financement, à atteindre des objectifs thérapeutiques ou à régulariser la demande et l’offre. Il ne 
s’agit donc pas d’activités marchandes.

Aussi, il est très important de distinguer les aspects financiers du volet marchand, du financement lié à la 
mission de l’organisme. De fait, le financement obtenu pour l’actualisation de la mission ne peut servir au 
fonctionnement du volet marchand ni, d’une quelconque manière, être mis en garantie de celui-ci. Par 
contre, le volet marchand d’un organisme communautaire ou communautaire autonome peut bénéficier de 
l’infrastructure organisationnelle de l’organisme (vie associative, mobilisation des membres, expertise, local, 
équipement de bureau, etc.). Les volets marchands des organisations communautaires peuvent être variés. 
À titre d'exemple, pensons à un édifice communautaire administré par une Corporation de développement 
communautaire (CDC), un vestiaire géré par un Centre d’action bénévole ou une joujouthèque au sein d’une 
maison de la famille.
 

Quelques informations sur les leviers pour la mise en 
œuvre de projet
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Premièrement, dressez une liste des moyens ou activités en lien avec chaque objectif spécifique qui se 
retrouve dans le plan d’action.

Deuxièmement, toujours en fonction du plan d’action, définissez les responsabilités des acteurs et actrices 
puis identifiez l’indicateur de suivi le plus approprié pour chaque activité.

Troisièmement, remplissez les colonnes restantes : 
 • Précisez la méthode de collecte et les outils pour rassembler l’information.
 • Vérifiez les sources d’information. 
  (p. ex. : la fiabilité des sources, l’endroit et la manière dont l’information est collectée)
 • Établissez la fréquence de la collecte et de l’analyse des informations. 
  (p. ex. : chaque semaine, chaque mois, à tous les trois mois, annuellement, à des moments précis)

Quatrièmement, faites l’analyse et le suivi de l’avancement du projet en vous rapportant au plan d’action.

Exercice de suivi des actions

Voici un exercice pour vous donner un aperçu des activités à réaliser et vous aider à procéder 
au suivi des actions. 
Consignes : Suivez les étapes ci-dessous et utilisez le tableau Exercice de suivi des actions.

Objectifs 
spécifiques

Moyens
ou 

activités
Responsable Indicateurs

de suivi

Méthode
de

collecte

Source
d’information

Fréquence
de

collecte

Objectif 1 Activité 1
Activité 2
Activité 3

(…)

Comment faire le suivi des actions

Trucs à ne pas oublier

Développez le dispositif de suivi en parallèle au plan d’action afin de toujours savoir où en est rendu l’avancement 
du projet. 

Définissez les responsabilités des acteurs et des actrices afin qu’il y ait un ou une responsable pour chaque 
activités et, bien sûr, que ce ne soit pas la ou les mêmes personnes qui s’occupent de tout.

Définissez qui prendra les décisions de réajustement des actions si nécessaire. 

Vérifiez que l’ADS a été prise en compte lors du suivi des actions.

Assurez-vous de prendre en compte les coûts qui pourraient, par exemple, être reliés aux équipements, au personnel, 
aux formations à dispenser, au matériel à imprimer, etc.

N’oubliez pas que le suivi des actions nécessite tout un travail de liaison auprès des acteurs et actrices qui se sont 
engagés à mettre en œuvre les moyens et à participer aux actions.
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Quelques informations

Le bilan des actions est en quelque sorte un résumé du projet. Les éléments qui se retrouvent dans le bilan 
découlent en grande partie des objectifs et des indicateurs définis lors de la planification. De plus, le bilan 
constitue un excellent préalable à la promotion du travail réalisé.

Le bilan des actions doit permettre : 
 • de procéder à l’analyse des actions et des résultats;
 • de mettre en valeur les réalisations ainsi que les impacts liés au projet;
 • de faciliter la communication et la diffusion des résultats. 

Sur quoi repose le bilan

Le bilan se construit principalement à partir des éléments du plan d’action qui ont été accomplis en cours de 
projet. Il repose sur les indicateurs quantitatifs (mesurables par des chiffres) et qualitatifs (appréciation d’une 
situation ou d’un phénomène) qui ont été définis lors de la planification.

À partir du plan d’action, on doit être capable :
 • d’identifier ce qui a été fait et comment;
 • d’identifier ce qui n’a pas été fait et pour quelles raisons;
 • de constater si les résultats visés ont été atteints;
 • de chiffrer le nombre d’objectifs atteints;
 • de chiffrer certaines retombées concrètes du projet.

La comparaison d’un état de situation AVANT et APRÈS la mise en œuvre des actions est la meilleure façon 
de vérifier s’il y a eu un changement quelconque. On doit pouvoir démontrer que la situation s’est améliorée, 
qu’elle a progressé, qu’elle s’est détériorée ou encore qu’elle n’a subi aucun changement.

Par ailleurs, tout ce qui a été produit et compilé depuis le début du projet sera utile pour produire le bilan, soit :
 • le journal de bord lié à la démarche d’évaluation en continu; (voir outil AA)
 • le contenu développé pour poser les bases du projet lors du démarrage; (voir outil 1A)
 • les réflexions autour des attentes et objectifs partagés en début de projet; (voir outil 2B)
 • les notes ou résumés autour de la construction collective d’une vision partagée; (voir outil 4A)
 • les réflexions autour de l’identification de la stratégie d’action; (voir outil 5A)
 • les comptes-rendus des réunions de comité;
 • les comptes-rendus ou sommaires des activités réalisées;
 • les rapports d’étape; (ceux produits)
 • les communiqués de presse émis;
 • toutes autres informations produites et compilées durant le projet.

Voici quelques éléments qui vous aideront à structurer et à réaliser le bilan des actions de 
votre projet.

Comment produire un bilan
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Ce que contient le bilan

Voici une liste d’éléments qui peuvent se retrouver dans le bilan :
 • une brève mise en contexte du projet; (d’où vient le projet? quelles étaient les préoccupations de  
  départ? qui a participé à son démarrage?)
 • un rappel des orientations globales et les objectifs généraux de départ;(quelles étaient nos intentions  
  lors du démarrage? quels étaient nos objectifs?)
 • un rappel de la vision partagée, les valeurs, les principes qui ont guidé le projet;
 • une liste des personnes et organisations qui ont participé aux différentes étapes du projet;
 • des données quantitatives basées sur les indicateurs de mesure;
 • des données qualitatives basées sur les indicateurs d’appréciation;
 • des constats issus des données;
 • des résultats connus;
 • des retombés et impacts envisagés;
 • tout autre élément qui permet de démontrer les réalisations liées au projet.

Un peu à l’image d’un rapport d’activité ou d’un rapport annuel, le bilan des actions sert à faire état de ce qui 
a été réalisé sur une période donnée.

Exemples d’indicateurs quantitatifs :
• le nombre de rencontres de comité et de 
 sous-comité tenues durant tout le projet;
• la nature des rencontres (téléphonique, 
 vidéoconférence, en personne. etc.) et leur   
    fréquence (par mois, par semaine, etc.);
• les coûts reliés à chaque activité;
• le nombre de personnes directement et 
 indirectement touchées par le projet;
• le nombre d’interventions réalisées dans 
 un milieu;
• etc.

Exemples d’indicateurs qualitatifs : 
• la perception du changement;
• les opinions concernant certaines dimensions   
    du projet;
• l’identification des forces du projet;
• l’identification des faiblesses du projet;
• les propos issus d’un groupe de discussion 
 ou d’entrevues;
• les apprentissages et les savoirs acquis;
• etc.

Comment produire un bilan
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Expérience dans son ensemble
 • Quelle est l’appréciation globale de votre expérience en lien avec ce projet?
 • Si c’était à refaire, comment le referiez-vous?

Participation
 • Comment qualifieriez-vous le processus de mobilisation dans son ensemble?
 • Comment qualifieriez-vous votre participation au projet?
 • Comment qualifieriez-vous la participation des autres?

Leadership
 • Comment a émergé le leadership au début du projet?
 • Comment s’est incarné le leadership tout au long de la concertation?

Déroulement du projet
 • Comment les orientations discutées ou définies au démarrage ont-elles été respectées?
 • Comment se sont déroulées les différentes étapes de mise en place du projet?
 • Quelles sont les étapes qui se sont le mieux ou le moins bien déroulées?

Échange et dynamique de concertation
 • Comment qualifieriez-vous les échanges dans la concertation?
 • Comment était le climat lors des échanges? 
 • Comment qualifieriez-vous le sentiment d’appartenance des gens envers le projet?
 • Comment s’est déroulée l’expression des différents points de vue et opinions?
 • Quelles difficultés ont été rencontrées par le groupe?
 • Comment a-t-on pris en compte les spécificités reliées aux participants et participantes à la concertation?  
  (p. ex. : âge, secteur de provenance) 
 • Comment a-t-on tenu compte des réalités des femmes et des hommes?

Réseautage
 • Avec qui ou avec quelles organisations le projet vous a-t-il permis d’entrer en contact? 
 
Apprentissage
 • Qu’avez-vous appris durant ce projet?
 • Qu’allez-vous retenir de votre expérience?

Valeur ajoutée
 • En quoi le travail en intersectorialité s’est avéré une valeur ajoutée (ou une exigence) pour le projet?
 • Qu’est-ce qui pourrait améliorer la mise en place de futurs projets?

Voici quelques questions qui peuvent guider une démarche d’appréciation d’une concertation 
ou encore certains moments de la mise en œuvre du projet.
Consignes : Déterminez à l’avance un temps formel pour réaliser cette appréciation. Dans 
un premier temps, laissez les personnes réfléchir aux questions de manière individuelle puis, 
laissez-les ensuite partager leur appréciation de manière volontaire sur les différentes 
dimensions proposées.

Quelques questions pour une appréciation globale de 
la concertation
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Quelques informations

Un plan de visibilité est un outil indispensable pour coordonner l’ensemble des activités de diffusion et de 
transfert pour la promotion du travail réalisé (les résultats obtenus, les impacts et les retombées internes et 
externes du projet, etc.). Il repose sur l’identification de moyens et d’actions spécifiques en lien avec les 
différents publics à rejoindre.

Déroulement
Premièrement, définissez ce que vous voulez faire connaitre du projet. 
• Que voulons-nous faire connaitre du projet? Sur quoi voulons-nous mettre l’accent?
 (p. ex. : l’ensemble des résultats, certains résultats, l’ampleur de la mobilisation obtenue, la participation significative  
 de certains acteurs ou actrices, les impacts et les retombées concrètes dans la communauté, le changement apporté  
 par le projet)

Deuxièmement, ciblez auprès de qui vous voulez le faire connaitre et de quelle manière.
• Quel est notre public cible ou quels sont nos différents publics cibles? 
 (p. ex. : les partenaires du projet, tous les élus et élues de la région, les médias d’information écrits, l’ensemble des  
 acteurs et actrices du milieu scolaire, les femmes et les hommes du quartier, les intervenants et intervenantes du  
 milieu communautaire)

• Quel type de visibilité souhaitons-nous?
 (p. ex. : sur une page Web, dans les médias locaux, par conférence de presse, auprès des partenaires uniquement,  
 jusqu’à un réseau national)

Troisièmement, rédigez votre message promotionnel.
Ce message doit être court, précis et communiquer l’essentiel de ce que l’on veut promouvoir. Il peut reposer sur des 
mots-clefs en lien avec le projet. Le message promotionnel peut varier en fonction du ou des publics cibles.

Quatrièmement, pour chaque public identifié, dressez une liste des moyens ou activités à déployer et des 
actions spécifiques à réaliser pour promouvoir ce que vous voulez faire connaitre. 

Cinquièmement, pour chaque moyen ou activité de promotion, identifiez une personne responsable, une 
échéance et un statut. (p. ex. : à faire, fait, reporté, annulé)
 

Voici quelques informations et un exercice pour vous aider à faire la promotion du projet. Vous 
trouverez, entre autres, comment construire un plan de visibilité afin de communiquer vos réalisations.
Consignes : Prenez connaissance des informations et de l’outil proposé et suivez les étapes 
ci-dessous afin de faire connaitre votre projet.

Comment faire la promotion du projet
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Exercice de construction du plan de visibilité

Public cible A Responsable StatutÉchéance
Moyen 1   
Action spécifique 1.1   
Moyen 2    
Action spécifique 2.1   
Action spécifique 2.2   
(…)

Public cible B Responsable StatutÉchéance
Moyen 1   
Action spécifique 1.1   
Moyen 2       
(…)

Comment faire la promotion du projet
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Trucs à ne pas oublier

Un bilan bien réalisé vous aidera à définir ce que vous voulez faire connaitre du projet et en facilitera ainsi la promotion.

Rappelez-vous que le plan de visibilité est dynamique, c’est-à-dire qu’il doit être actualisé et vérifié plusieurs fois 
au fur et à mesure de l’avancement de la campagne de promotion.
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